
DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME

DÉCISION N° M_DEC2308_065

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de MONTIVILLIERS,

VU :

-  La  délibération  n°2022.10/122  du  Conseil  Municipal  du  10  octobre  2022,  relative  aux  délégations
accordées  à  Monsieur  le  Maire  par  le  Conseil  Municipal  en application de  l’article  L.2122-22  du Code
Général des Collectivités Territoriales ;
- Le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L2334-32 à L2334-39,
R2334-19 à R2334-35 et L2334-42 ;

CONSIDÉRANT : 

-  Que  ces  dotations  représentent  un  intérêt  pour  la  collectivité  au  regard des  projets  potentiellement
éligibles ;

DÉCIDE : 

De solliciter le département pour les menuiseries du groupe scolaire Louise Michel  et  de l’école Victor
Hugo.

Les plans de financement sont les suivants :

- Pour le Groupe Scolaire Louise Michel :
 

DÉPENSES RECETTES

Montant des travaux  HT 82 500,00 Subvention Etat DETR
(Dotation d'Equipement

des Territoires Ruraux (30
%) 

24 750,00

Subvention Département
(25 %)

20 625,00

FCTVA (16,404 %) 16 239,96

TVA (20 %) 16 500,00 Part Ville de Montivilliers 37 385,04   

TOTAL TTC 99 000,00   TOTAL 99 000,00   

FINANCEURS Précisez si sollicité ou  MONTANT %



acquis (au centime près)

DETR Sollicité 24 750,00 30 %

Département Sollicité 20 625,00 25 %

Sous-total – aides publiques 45 375,00 55 %

Autofinancement sur fonds propres 36 864,96

45 %

Autofinancement par emprunt /

Autre, à préciser :(part TVA non compensée par le
FCTVA)

260,04   

Sous-total – Autofinancement 37 125,00   

TOTAL DES RESSOURCES 82 500,00
100 %

(= coût prévisionnel total H.T.)

- Pour l’école Victor Hugo :

 

DÉPENSES RECETTES

Montant des travaux  HT 25 000,00 Subvention Département
(25 %)

6 250,00

FCTVA (16,404 %) 4 921,20

TVA (20 %) 5 000,00 Part Ville de Montivilliers 18 828,80

TOTAL TTC 30 000,00   TOTAL 30 000,00   

FINANCEURS Précisez si sollicité ou
acquis

 MONTANT %

(au centime près)

Département Sollicité 6 250,00 25 %

Sous-total – aides publiques 7 500,00 25 %

Autofinancement sur fonds propres 18 671,20

75 %

Autofinancement par emprunt /

Autre, à préciser :(part TVA non compensée par le
FCTVA)

78,80

Sous-total – Autofinancement 18 750,00

TOTAL DES RESSOURCES
25 000,00 100 %

(= coût prévisionnel total H.T.)



Imputation budgétaire
Exercice : 2023

Compte : 2135 Installations générales, agencements, aménagements des constructions
Fonction : 211 (écoles maternelles) et 212 (écoles primaires)

Analytique : EMLMIC et EPLMIC
Compte : 2135 Installations générales, agencements, aménagements des constructions

Fonction :  212 (écoles primaires)
Analytique : EPVHU

Par délégation du Conseil Municipal, 

Le Maire, 
Jérôme DUBOST

#signature#


		2023-08-31T17:04:35+0200
	Montivilliers
	Jérôme DUBOST faa38234ce0b723d9c494569837668fc8bd4a1d7
	Maire




